GARANTIES
Une assurance Dommages- Ouvrage (DO) :

L'assurance "Dommages-Ouvrage" assure la totalité des travaux. Elle protège également, pour une durée de 10 ans, de tous défauts ou malfaçons rendant le bien impropre à sa destination. 

En cas de dommages, elle prend en charge tous les frais d'expertise et de travaux. Cette assurance est non seulement obligatoire mais elle est aussi le gage du sérieux du constructeur.

Établie par la SMABTP, elle a pour but de permettre la réparation rapide des malfaçons. Elle garantit, en dehors de toute recherche de responsabilité, le paiement de réparation des ouvrages.

 Une garantie de prix respecté :

Établie par les compagnies d’assurance, elle garantit au Maître de l’Ouvrage, le respect du prix convenu au contrat de construction et s’engage sur les délais de livraison.

 Une garantie de livraison :

Établie par les compagnies d’assurance, elle garantit le Maître d’Ouvrage, à compter de l’ouverture du chantier, contre les risques d’inexécution ou de mauvaise exécution, ou en cas de disparition du Constructeur.

 Une garantie de parfait achèvement :

Établie par la SMABTP, elle assure la reprise des désordres pendant 1 an, à compter de la réception, signalés (lors de la réception) ou par lettre recommandée pour les désordres révélés après la réception.

 Une assurance biennale de bon fonctionnement :

Établie par la SMABTP, elle porte sur les éléments dissociables susceptibles d’être déposés de leur support sans détérioration Exemple : Robinetterie.

 Une garantie de remboursement :

Établie par les compagnies d’assurance : En cas d’impossibilité d’obtenir le permis de construire ou refus de prêt, les sommes versées sont restituées.

 Une assurance décennale :

Établie par la SMABTP, elle couvre tous les dommages qui compromettent la solidité des ouvrages de clos et de couvert ainsi que celles des équipements qui leur sont liés ou qui rendent impropres à la destination. Elle court sur les dix années à partir de la réception.
CONSTRUCTION
||||| GROS OEUVRE

  FONDATIONS : Terrassement pour niveler une plate-forme. Fondations en béton armé.

MURS EXTERIEURS : En aggloméré de béton de 200 mm d’épaisseur avec complexe isolant thermique de 90 mm.

PLANCHER : Sur blocage de gravier : dalle en béton armé isolée en périphérie avec film d’étanchéité (prestations également prévues dans les annexes).

CHARPENTE : En bois avec traitement « Fongicide et Insecticide». Débords de toit en frisette sapin de pays, consoles en bois massif.

COUVERTURE : En tuiles béton, ton rouge rosé, grande ondulation (garantie 30 ans constructeur).

CHEMINEE : Conduit de fumée double paroi.   

||||| SECOND OEUVRE

  MENUISERIES EXTERIEURES : Volets en bois tringlés à lames sapin de 27mm d’épaisseur.

Porte d’entrée en bois exotique pleine ou métal ½ lune isolante, fermeture 3 points de sécurité.

Portail de garage basculante en acier.

Fenêtres en bois exotique ou en PVC ouvrant à la française, double vitrage isolant 4.16.4

REVETEMENT EXTERIEUR : Sur les façades, dégrossissage et crépi rustique, couleur à choisir dans la gamme du constructeur.

MENUISERIES INTERIEURES : Pour communication, huisseries en bois avec portes postformées prépeintes.

PLAFONDS : En plaques de plâtre de 13 mm sur ossature métallique avec isolant thermique par laine de roche de 200 mm d’épaisseur

CLOISONS : Cloisons sèches de 50 mm avec 2 faces en plaques de plâtre.

REVETEMENTS SOL ET MURS : Carrelage en grès émaillé 30x30, posé à bain de mortier.

Chambres : chape lisse.

Faïence dans salle de bains : 10 m².

Teinte à choisir dans la gamme du constructeur   

||||| EQUIPEMENT

  PLOMBERIE : Distribution eau chaude et froide par tubes cuivre ou fer.

SANITAIRE : Evier grès de 1,20 m avec 2 bacs et un égouttoir sur meuble stratifié.

Baignoire en acier émaillé vitrifié.

Lavabos en grès porcelaine sur colonne avec robinetterie mitigeur.

Cuvettes W-C en porcelaine.

Teintes à choisir dans la gamme du constructeur.

ELECTRICITE : Electricité intégrée, ventilation contrôlée. Equipement électrique conforme aux normes.

CHAUFFAGE : Chaudière Gaz + radiateurs et production eau chaude, selon option choisie.

SERRURERIE : Barreaudages de protection devant les châssis.  

